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Arrêté N°DQSSPP-QSPHARMBIO-201X-XXX
portant fermeture temporaire du site internet  

de commerce électronique de médicaments
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125-41, L.5424-4, L.5472-2 et R.5125-70 à R.5125-74 ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officines, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la santé publique ;
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;

Vu l’arrêté n° 2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la Protection des Populations ;
Vu la décision n° DQSPP – QSPHARMBIO – 20xx / xxx, en date du xx mois xxxx, portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments au profit de Civilité Prénom NOM, pharmacien titulaire de l’officine sise Adresse à VILLE (CP), exploitée sous la licence n°XX#XXXXXX, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse www.nomdusite.fr ;
Vu le courrier en date du xx mois 20xx, adressé à Civilité Prénom NOM, faisant mention des dysfonctionnements constatés sur le site internet www.nomdusiteinternet.xxx et lui demandant de se mettre en conformité ; 

Vu la décision de mise en demeure du xx mois 20xx demandant au pharmacien titulaire de l’officine de réaliser et présenter par écrit les actions correctives permettant de remédier aux manquements au code de la santé publique constatés sur son site ;

Vu les réponses apportées, en date du xx mois 20xx, par le pharmacien titulaire, Civilité Prénom NOM ;
Vu le courrier en date du xx mois 20xx, adressé à Civilité Prénom NOM, l’informant de l’insuffisance de ses réponses et des engagements pris ; 
Considérant que les graves manquements à la réglementation constatés contreviennent à la réglementation en vigueur et sont de nature à présenter un risque pour la santé publique ;

Considérant que (détailler les manquements persistants)

Considérant que les réponses apportées et les mesures proposées par Civilité Prénom NOM, pharmacien titulaire de l’officine sise Adresse à VILLE (CP), à laquelle est rattaché le site www.nomdusiteinternet.xxx, à l’issue du délai de durée laissé par la mise en demeure, se révèlent non satisfaisantes ;
Considérant que le Directeur général de l’Agence régionale de santé territorialement compétente peut, après avoir mis en demeure l’auteur du manquement de se conformer à la réglementation et de présenter ses observations, prononcer la fermeture temporaire du site internet de commerce électronique de médicaments pour une durée maximale de cinq mois ;

DECIDE
Article 1er : Le site internet www.nomdusiteinternet.xxx rattaché à la licence n°xx#xxxxxx de l’officine de pharmacie sise Adresse à VILLE (CP) dont Civilité Prénom NOM est le titulaire, est fermé pour une durée de durée à compter de la date de notification de cette décision à l’intéressé.
Article 2 : Si, lorsqu’au terme de cette durée, le pharmacien titulaire de l’officine ne s’est pas mis en conformité avec les règles applicables, le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France peut prononcer une nouvelle fermeture.
Article 3 : La présente décision de suspension temporaire de site internet de commerce électronique de médicaments sera publiée sur le site de l’agence régionale de santé

Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de la décision pour l’intéressé ou de sa publication pour les tiers.
Article 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France.







Fait à Paris, le 







Pour le Directeur Général








de l’Agence Régionale de Santé

 






d’Ile-de-France,
le Directeur de la Santé Publique








Laurent CASTRA
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